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PLAN DE FORMATION
Ce que nous allons voir aujourd’hui – VOLET PROPRIÉTAIRE

• Présentation des nouveaux participants
• La loi des PECVL
• Les véhicules et personnes visées
• Les mécanismes selon la loi des propriétaires

• L’entrée dans l’industrie
• Le suivi du comportement
• L’évaluation et les sanctions

• Les rôles et responsabilités de chacun
• Le propriétaire

• Les dimensions des véhicules

• La ronde de sécurité des véhicules lourds
• Introduction et obligations

• Objectif du règlement
• Les véhicules visés et exemptés
• L’impact sur le dossier de comportement

• La ronde de sécurité
• Qui et quand?
• Les défectuosités mineures vs majeures
• Les majeures fortuites
• Les composantes à vérifier

• La méthode
• Matériel recommandé
• Quelle méthode utiliser
• Vidéo de formation

• Les défectuosités : Mineures vs majeures
• Le rapport de ronde de sécurité



PRÉSENTATION DES 
NOUVEAUX PARTICIPANTS



PRÉSENTATION DE
TEC TRANSPORT
POUR LES NOUVEAUX PARTICIPANTS



QUI SOMMES-NOUS?
visite du site web



NOS SERVICE
Audit de conformité

Préparation à une visite en entreprise

Formations

Aide à la création de documentation (Procédures et politiques)

Suivi des documents d’entreprise

Suivi du dossier de comportement du PEVL



FORMATIONS EN ENTREPRISE



LES VÉHICULES VISÉS
Pour les propriétaires



Page 12 du guide 
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Depuis le 1er janvier 2011:
Tout véhicule routier dont le poids nominal brut (PNBV) est de 4 500 kg ou plus est considéré comme un 
véhicule lourd. Le PNBV se définit comme le poids d’un véhicule, auquel on additionne la charge maximale 
que celui-ci peut transporter, selon les indications du fabricant.

Dans le cas d’un véhicule motorisé qui tire une remorque, lorsque l’un ou l’autre de ces véhicules a un 
PNBV de 4 500 kg ou plus, l’ensemble est considéré comme un véhicule lourd.

LES VÉHICULES LOURDS VISÉS



LES VÉHICULES VISÉS
Véhicules routiers ayant un poids nominal brut (PNBV*) de 4 500 kg ou plus.

*PNBV (ou gross vehicle weight rating [GVWR]) = masse nette + capacité maximale de charge.

LA LOI DES PECVL



LES VÉHICULES VISÉS
Les ensembles de véhicules avec un véhicule de plus de 4500kg de PNBV sont visés.

PNBV de la remorque PNBV du « Pick-Up » Véhicule lourd

4000 kg 4900 kg OUI
4600 kg 2000 kg OUI
4491 kg 4491 kg NON

Exemples :

LA LOI DES PECVL



LES VÉHICULES VISÉS
Les véhicules suivants sont visés, peu importe le PNBV du véhicule :

LA LOI DES PECVL



PNBV [GVWR]

CAMION REMORQUE

LA LOI DES PECVL



NE PAS CONFONDRE AVEC LA MASSE NETTE

MASSE NETTE

Il ne faut pas confondre le PNBV et la masse nette

LA LOI DES PECVL



VÉHICULES EXEMPTÉS

Les véhicules outils : 
• Une niveleuse (grader)
• Une rétrochargeuse (loader)
• Une grue autoporteuse
• Une pelle mécanique
• Une chargeuse-pelleteuse (pépine)
• Une souffleuse à neige
• Un balai de rue qui n'est pas monté 

sur un châssis de camion

LA LOI DES PECVL

Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:

Véhicule lourds requis par un service d’urgence en cas de sinistre majeur ou mineur selon la loi sur la 
sécurité civile:

«sinistre majeur» : un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance technologique ou un accident 
découlant ou non de l’intervention humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes ou d’importants 
dommages aux biens et exige de la collectivité affectée des mesures inhabituelles, notamment une inondation, 
une secousse sismique, un mouvement de sol, une explosion, une émission toxique ou une pandémie ;

«sinistre mineur» : un événement exceptionnel de même nature qu’un sinistre majeur mais qui ne porte atteinte 
qu’à la sécurité d’une ou de quelques personnes;

«autorités responsables de la sécurité civile» : les municipalités locales, les autorités à qui celles-ci ont
délégué leur responsabilité en matière de sécurité civile et celles qui sont, en vertu de la loi, compétentes à cet
égard dans tout ou partie de leur territoire;

LA LOI DES PECVL



• Tracteurs de ferme ; 
• Machineries agricoles (ex. : moissonneuses batteuses); 
• Remorques de ferme avec timon (ex. : remorques à foin propriété d’un agriculteur et utilisées à des fins agricoles)

LA LOI DES PECVL

VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



Tous véhicules lourds utilisés par une personne physique à des fins personnelles, c’est-à-
dire non commerciales ou professionnelles (camion utilisé pour déménager ses biens, 
habitation motorisée, etc.);

LA LOI DES PECVL

VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



LES PERSONNES VISÉES



LES PERSONNES VISÉES
par la loi des PECVL

LES PROPRIÉTAIRES

LES EXPLOITANTS

LES CONDUCTEURS

LES INTERMÉDIAIRES EN TRANSPORT

LE TIERS



La Loi établit une distinction entre le propriétaire et l’exploitant d’un 
véhicule lourd.

Cette distinction est nécessaire afin de tenir compte des situations 
où le propriétaire est différent de l’exploitant du véhicule. 

Le respect de certains règlements incombe au propriétaire 
(principalement l’entretien mécanique du véhicule), 

alors que le respect d’autres règlements incombe à l’exploitant. 
(notamment les heures de conduite et la ronde de sécurité). 

LES PERSONNES VISÉES



LE PROPRIÉTAIRE
Toute personne, morale ou physique, qui immatricule un véhicule lourd à son 
nom (qu’elle en soit propriétaire ou locataire pour un an ou plus) ou toute personne 
qui acquiert un tel véhicule par crédit-bail.
Normalement, le propriétaire apparait sur le certificat d’immatriculation du 
véhicule;

PROPRIÉTAIRE

LES PERSONNES VISÉES



LES MÉCANISMES DE LA LOI
Pour les propriétaires



La Loi met en place trois grands mécanismes destinés à suivre le comportement des propriétaires, des 
exploitants et des conducteurs de véhicules lourds sur le plan de la sécurité routière et de la protection 
du réseau routier. 

Ces mécanismes s’appliquent aux propriétaires de véhicules lourds.

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.1 MÉCANISME 
D’ENTRÉE DANS 

L’INDUSTRIE

1.2 MÉCANISME DE 
SUIVI DU 

COMPORTEMENT

1.3 MÉCANISME 
D’ÉVALUATION ET DE 

SANCTIONS

Commission des Transports 
(CTQ)

Société de l ’Assurance 
Automobile du Québec (SAAQ)

Commission des Transports 
(CTQ)



1.1 ENTRÉE DANS L’INDUSTRIE
des propriétaires

MÉCANISMES DE LA LOI



Propriétaire
Pour mettre en circulation ou pour exploiter un véhicule lourd, un propriétaire doit, sauf 
exception, s’inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds de la 
Commission. 

Il reçoit alors un numéro d’identification au Registre (NIR), et la Commission lui attribue une 
cote de sécurité. 

Cette démarche d’inscription est la première étape du mécanisme d’encadrement. La 
Commission informe la Société de chaque nouvelle inscription au Registre. 

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie
LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



INSCRIPTION ET MODIFICATION

Le service en ligne « Inscription au RPEVL » permet 
de déposer une demande d’inscription à la 
Commission. C’est une façon simple et rapide qui 
permet d’effectuer le paiement de façon 
sécuritaire. De plus, en utilisant ce service, 
vous économisez 5 $.

La personne inscrite recevra un avis confirmant son 
inscription, elle se verra attribuer un numéro 
d’identification au registre (NIR) et, sauf exception, 
une cote de sécurité de niveau satisfaisant avec 
mention « non audité », ou une cote de niveau 
conditionnel ou insatisfaisant. De plus, si elle 
satisfait aux obligations prévues par la loi, elle pourra 
mettre en circulation ou exploiter un véhicule lourd 
sur les chemins ouverts à la circulation publique.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

https://www.pes.ctq.gouv.qc.ca/pes/faces/entrevue/avant.jsp


MISE À JOUR ANNUELLE DU PARC
Une lettre de mise à jour vous donnera les codes d’accès au renouvellement en ligne

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



PARC DE VÉHICULES
ANNEXE 5 (Page 110)

DÉTERMINATION DE LA TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DES PEVL POUR ÉTABLIR 
LES SEUILS DE POINTS À NE PAS ATTEINDRE QUI LEUR SONT ATTRIBUÉS

• La détermination de la taille du parc de véhicules lourds (nombre de véhicules lourds) d’un 
propriétaire ou d’un exploitant, qui servira à établir les seuils de points à ne pas atteindre 
pour chacune des zones de comportement de l’évaluation continue du comportement, se 
fait de la façon suivante.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DU 
PROPRIÉTAIRE

La taille du parc de véhicules lourds d’un nouveau propriétaire correspond, 
pour la première année, au nombre de véhicules lourds motorisés ainsi qu’au 
nombre de remorques et de semi-remorques d’un poids nominal brut du 
véhicule (PNBV) de 4 500 kg ou plus immatriculés à son nom et munis du 
droit de circuler selon le fichier d’immatriculation de la Société.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DU 
PROPRIÉTAIRE

Pour les années suivantes, la taille de son parc de véhicules lourds est déterminée par le 
nombre total des véhicules lourds suivants : 
• Nombre annuel moyen de véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec à son nom munis du droit de 

circuler selon le fichier d’immatriculation de la Société; 

      ET 

• Nombre annuel moyen de remorques et de semi-remorques d’un PNBV de 4 500 kg ou plus immatriculées au 
Québec à son nom et munies du droit de circuler selon le fichier d’immatriculation de la Société. 

La détermination de la taille du parc de véhicules lourds du propriétaire ne tient pas compte des véhicules lourds qui ne 
sont pas en règle relativement à la vérification mécanique obligatoire même s’ils sont munis du droit de circuler selon le 
fichier d’immatriculation de la Société. 

La méthode utilisée pour calculer la taille du parc de véhicules lourds des propriétaires et des exploitants est présentée plus 
en détail à l’annexe 6. 

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



ANNEXE 6 (Page 112)
DÉTAILS DU CALCUL DU PARC DE VÉHICULES LOURDS D’UN PEVL

Pour un propriétaire 

Le parc de véhicules lourds d’un propriétaire correspond au nombre annuel moyen de 
véhicules lourds motorisés ainsi que de remorques et de semi-remorques d’un PNBV de 4 500 
kg ou plus, immatriculés au Québec à son nom. 

Lors de la détermination du parc de véhicules lourds d’un propriétaire ou lors de la 
régularisation du parc, ce nombre est établi selon la méthode de calcul suivante.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



Calcul du nombre annuel moyen de véhicules lourds 
motorisés immatriculés au Québec (page 112)

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

• Étape 1 : Identification de tous les véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec au nom du propriétaire 
pendant la période de deux ans couverte par l’évaluation. 

• Étape 2 : Détermination du nombre de jours pendant lesquels chacun de ces véhicules lourds motorisés détient un 
droit de circuler, en excluant le nombre de jours pour lesquels les véhicules lourds n’étaient pas en règle 
relativement à la vérification mécanique obligatoire. 

 Exemple : Pour un véhicule lourd muni du droit de circuler pendant toute la période de 2 ans couverte par 
l’évaluation, le nombre est de 730 jours (2 ans x 365 jours). 

• Étape 3 : Multiplication du nombre de jours obtenus à l’étape précédente par le nombre de véhicules lourds 
correspondant. 

 Exemple : Pour 2 véhicules lourds munis du droit de circuler pour toute la période de 2 ans, le nombre 
 obtenu est de 1460 jours (2 véhicules lourds x 730 jours = 1460 jours). 

• Étape 4 : Addition des résultats obtenus à l’étape précédente. Exemple : Pour un véhicule lourd muni du droit de 
circuler pour toute la période de 2 ans et un autre véhicule lourd muni du droit de circuler pour une période d’un an, 
le nombre obtenu est de 1095 jours [(1 véhicule x 730 jours) + (1 véhicule x 365 jours) = 1095 jours].



Division du total obtenu à l’étape précédente par 730 jours (le nombre de jours de la 
période couverte par l’évaluation) afin d’obtenir une moyenne annuelle. Les 
fractions sont arrondies à la décimale près. 

Exemple : Une personne est propriétaire de 2 véhicules lourds motorisés. Elle 
remise l’un de ces véhicules lourds pendant une période de 7 mois (213 jours). Voici 
comment le nombre annuel moyen de véhicules lourds motorisés du propriétaire 
est déterminé : 

(1 véhicule x 730 jours) + (1 véhicule) x (730 jours – 213 jours) 
______________________________________________= 1,7 véhicule 730 jours

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

Étape 5:



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT
Des propriétaires

MÉCANISMES DE LA LOI



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

1.2 Mécanisme de suivi du comportement
LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

La Société a adopté des règles précises de suivi et d’évaluation du comportement des propriétaires, des 
exploitants et des conducteurs de véhicules lourds; elles sont décrites dans sa Politique d’évaluation des 
propriétaires et des exploitants de véhicules lourds ainsi que dans sa Politique d’évaluation des conducteurs 
de véhicules lourds. 

Elle intervient progressivement, au moyen de lettres d’information, auprès de ceux qui semblent présenter un 
comportement à risque. Lorsque leur comportement continue de se détériorer et que la gravité ou le nombre 
des événements est trop important, les propriétaires, les exploitants ou les conducteurs de véhicules lourds 
sont informés que leur dossier est transmis à la Commission. 



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

1.2 Mécanisme de suivi du comportement
LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

Propriétaire
VOLET

VOLET PROPRIÉTAIRE



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

LE SEUIL DU PROPRIÉTAIRE SERA DIFFÉRENT, SELON LA DÉCLARATION DE PARC.

VOLET PROPRIÉTAIRE



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

Les événements pris en considération dans l’évaluation continue du comportement et leur pondération 
respective seront énumérés dans les modules suivants.

Chaque événement est pondéré en fonction du risque qu’il représente pour la sécurité des usagers de la route 
et la protection du réseau routier. 

L’échelle de pondération des événements est de 1 à 5 points. 

Les infractions critiques sont des infractions de gravité majeure qui présentent un risque élevé pour la 
sécurité routière ou la protection du réseau routier. Elles sont pondérées à 6 points et sont intégrées dans leur 
zone de comportement respective faisant partie de l’évaluation du comportement de l’exploitant et du 
propriétaire.

Les infractions critiques sont pondérées à 6 points 

LES ÉVÉNEMENTS



1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT

L’ensemble des défectuosités mécaniques majeures constatées selon les différents équipements 
et systèmes mécaniques: 

• système de freins:   5 points
• système de pneus et de roues: 4 points
• autres systèmes mécaniques: 3 points 

Les défectuosités mécaniques majeures fortuites ne sont pas prises en considération

Nous aborderons un peu plus en détail les majeures dans la section Ronde de sécurité de la 
formation.

LES ÉVÉNEMENTS



NOUVELLE ÉCHELLE DE PONDÉRATION DES 
ÉVÉNEMENTS VOLET PROPRIÉTAIRE

SÉCURITÉ DES VÉHICULES

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules» 
1 point

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules»
2 points

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules»
3 points

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules»
4 points

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules»
5 points

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



Zone de comportement « Sécurité des véhicules»
6 points

1.2 SUIVI DU COMPORTEMENT



1.3 ÉVALUATION ET SANCTIONS
Des propriétaires

MÉCANISMES DE LA LOI



1.3 Évaluation et sanctions
LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

En plus de son rôle administratif, la Commission exerce des fonctions de nature quasi judiciaire. Elle a 
l’autorité nécessaire pour maintenir ou modifier la cote de sécurité d’un propriétaire de véhicules 
lourds. 

Lorsque la Commission est saisie du dossier d’un propriétaire de véhicules lourds, elle procède d’abord 
à son examen. Si, après analyse, elle considère que son comportement est problématique, elle le 
convoque en audience. 

À la fin de sa démarche, la Commission peut modifier la cote de sécurité du propriétaire de véhicules 
lourds. 

Elle peut également lui imposer toute mesure visant à corriger son comportement.

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



Tous les propriétaires ont une cote de sécurité à la Commission des Transports et de base, cette cote est « satisfaisante ».

Suite à une audience devant la CTQ, le juge peut modifier la cote de sécurité d’une entreprise ou imposer des mesures 
correctives aux conducteurs allant jusqu’à une interdiction de conduire:

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI
1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions

SATISFAISANTE CONDITIONELLE INSATISFAISANTE

PROPRIÉTAIRE

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



SATISFAISANT
Indique que le propriétaire inscrit présente un dossier acceptable au regard de la conformité aux lois et règlements qui lui sont 
applicables en matière de sécurité routière et de protection du réseau routier. Dans la grande majorité des cas, cette cote de 
sécurité est attribuée aux PEVL lorsqu’ils s’inscrivent au Registre de la Commission.

Cette cote est généralement assortie de la mention « non audité » tant et aussi longtemps que le PEVL n’a pas obtenu une 
réussite à un contrôle en entreprise effectué par Contrôle routier Québec. Pour être considéré comme une réussite et permettre 
le retrait de la mention « non audité », ce contrôle doit :

- avoir permis de vérifier tous les volets de conformité applicables au PEVL, selon qu’il est propriétaire et exploitant, propriétaire 
seulement ou exploitant seulement

- avoir été fait en respectant les règles d’échantillonnage prévues à la présente politique;

LES COTES DE SÉCURITÉ (propriétaire)

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



CONDITIONNEL
Indique que le droit d’une personne inscrite de mettre en circulation ou d’exploiter un véhicule lourd est 
assorti de conditions particulières en raison d’un dossier qui, de l’avis de la Commission, démontre des 
déficiences qui peuvent être corrigées par l’imposition de certaines conditions

Il existe 2 types de cotes conditionnel:

LES COTES DE SÉCURITÉ (propriétaire)

AVEC DROIT DE CIRCULER SANS DROIT DE CIRCULER

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



INSATISFAISANT

Indique que la personne inscrite est jugée inapte à mettre en circulation ou à exploiter un véhicule lourd en 
raison d’un dossier qui, de l’avis de la Commission, démontre des déficiences qui ne peuvent être corrigées 
par l’imposition de conditions.

LES COTES DE SÉCURITÉ (propriétaire)

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



TÂCHES ET RÔLES 
DU PROPRIÉTAIRE



DU PROPRIÉTAIRE
LES RESPONSABILITÉS

Chacun des acteurs visés par la Loi concernant les propriétaires, les 
exploitants et les conducteurs de véhicules lourds ou par le Code de la 
sécurité routière a des responsabilités particulières. Voici les principales 
responsabilités du propriétaire.

Tâches et responsabilités



DU PROPRIÉTAIRE
• S’inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds. 

• Immatriculer ses véhicules afin d’obtenir le droit de circuler. 

• Maintenir ses véhicules en bon état mécanique. 

• Réparer les défectuosités mécaniques qui lui sont signalées. 

• Respecter les programmes d’entretien. 

• Soumettre ses véhicules à la vérification mécanique périodique.

• Conserver les documents nécessaires à l’établissement du dossier du véhicule. 

• Respecter les dimensions autorisées pour les véhicules (excluant le chargement). 

• Ne confier son véhicule qu’à un exploitant inscrit au Registre des propriétaires et des exploitants de 
véhicules lourds de la Commission. 

• Respecter toute autre obligation relative à la propriété du véhicule.

LES RESPONSABILITÉS

Tâches et responsabilités



ORGANIGRAMME 
D’ENTREPRISE
Propriétaire

Tâches et responsabilités



Organigramme
PROPRIÉTAIRE

Il est important d’utiliser un 
organigramme d’entreprise, même 
au niveau des propriétaires.

Ce dernier vous aidera à identifier 
les personnes en charges des 
responsabilités en lien avec la 
Propriété d’un véhicule lourd.

Tâches et responsabilités



Tâches et responsabilités

Organigramme
PROPRIÉTAIRE



Organigramme
PROPRIÉTAIRE

Assurances du 
propriétaire

Tâches et responsabilités



Organigramme
PROPRIÉTAIRE

Tâches et responsabilités



Organigramme
PROPRIÉTAIRE

Tâches et responsabilités



Organigramme
PROPRIÉTAIRE

Tâches et responsabilités



LES 
IMMATRICULATION

Tâches et responsabilités



IMMATRICULATION 
TEMPORAIRE

Les immatriculations



10 JOURS

Les immatriculations



4 JOURS

Les immatriculations



Les immatriculations



Conditions

Les immatriculations



12 heures

Les immatriculations



Les immatriculations



1 MOIS

Les immatriculations



Droit de circuler temporaire

Les immatriculations



Les immatriculations



Trip permit

Les immatriculations

Les immatriculations



Cas particuliers

Les immatriculations



Véhicules que vous transportez

Les immatriculations



Interdit

Les immatriculations



IMMATRICULATION
Pour les Pick-up ou petits 
camions de moins de 3000 kg 
(masse net), une plaque 
standard sera votre 
immatriculation. 

Les immatriculations



Définition véhicule de ferme

Les immatriculations



Si votre véhicule commercial a une masse net de 3000kg ou plus, il aura une plaque L 
Dans le cas d’une plaque L, lors de l’immatriculation, vous devez déclarer le nombre d’essieux que vous pouvez avoir 

(camion et remorque incluse). Le montant de la plaque sera différente selon le nombre d’essieux

Pour un véhicule personnel, la plaque L est donnée aux véhicules de plus de 4000kg

PLAQUE « L »

Les immatriculations



Les immatriculations

PRIX 2024



POLITIQUE
Calcul du nombre d’essieux pour l’immatriculation 

Les immatriculations



MODALITÉ D’APPLICATION

Les immatriculations



Les immatriculations

CALCUL DU NOMBRE D’ESSIEUX



4 MÈTRES D’ESPACE DE CHARGEMENT

Les immatriculations

NOTE 1:



NOTE 2:

Les immatriculations



Les immatriculations

NOTE 3:



ESSIEU SUR AXE TRANSVERSAL

Les immatriculations



Les immatriculations

ESSIEU D’UNE REMORQUE À ROUES SIMPLES



Les immatriculations

ESSIEU D’UNE REMORQUE À ROUES SIMPLES



ATTENTION À L’ESPACEMENT ! ($$)
Espacement des essieux de la remorque : 1m ou moins = immatriculé 3 essieux $1767,05
Espacement des essieux de la remorque : plus de 1m = immatriculé 4 essieux $2486,05

        $719 de différence
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RÉGIME D’IMMATICULATION INTERNATIONAL
INTERNATIONAL REGISTRATION PLAN (IRP)

Si vous transportez des marchandises ou des personnes à l'extérieur du 
Québec avec un véhicule lourd, vous devez le faire immatriculer au Régime 
d'immatriculation international (IRP).

Avec le régime IRP, vous pouvez circuler dans toutes les provinces 
canadiennes et aux États-Unis. Vous payez les droits d'immatriculation 
une seule fois par année, en fonction du kilométrage parcouru au Québec et 
hors Québec.
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UNE SEULE PLAQUE UNIQUE
Le titulaire de l’immatriculation IRP paie une seule fois par année les droits d’immatriculation de 
ses véhicules à son Administration d’attache. 

Au Québec, c’est la Société de l’assurance automobile qui est responsable du traitement des 
demandes des titulaires de l’immatriculation IRP qui ont un établissement permanent au Québec.

Même si les droits divisibles sont payés aux différentes Administrations sur le territoire desquelles 
circulent les véhicules d’un parc, il n’y a qu’une seule plaque et un seul certificat d’immatriculation 
IRP par véhicule. 

Ainsi, l’entente IRP permet aux véhicules dûment immatriculés de circuler d’une 
Administration à l’autre; c’est ce qu’on appelle la notion de réciprocité.



À QUI S’APPLIQUE LE RÉGIME IRP
Le régime IRP est un accord de coopération pour l’immatriculation des véhicules qui se déplacent sur le territoire de deux 
ou de plusieurs Administrations membres.

Ce système de droits d’immatriculation proportionnels est établi en fonction du nombre de kilomètres parcourus sur le 
territoire des différentes Administrations durant une période de référence.
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LES ÉTATS MEMBRES IRP
Voici les administrations membres de l’entente IRP:

CANADA USA
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CYCLE DE RENOUVELLEMENT
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CYCLE DE RENOUVELLEMENT
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ADMINISTRATION VOISINES
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AVIS DE COTISATION
L’avis de cotisation est utilisé pour présenter le 
montant à payer ou remboursé ou crédité, selon les 
transactions IRP effectuées. Vous avez la 
responsabilité de vérifier l’exactitude des 
renseignements inscrits, de faire apporter les 
corrections nécessaires, s’il y a lieu, et de le signer. 

La méthode de calcul au prorata utilisée pour établir 
les droits d’immatriculation par Administration 
consiste à calculer le pourcentage de kilomètres 
parcourus par un parc dans une Administration par 
rapport au kilométrage total parcouru par ce parc. 
Le calcul se fait à partir des distances fournies dans 
la déclaration des distances pour la période de 
référence.
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VÉRIFICATION DES DÉCLARATIONS
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DES QUESTIONS SUR LE IRP?

OU
Un centre de 

service



INTERNATIONAL FUEL TAX 
AGREEMENT
I.F.T.A

Tâches et responsabilités



INTERNATIONAL FUEL TAX AGREEMENT
VIGNETTE I.F.T.A

Obligations envers Revenu Québec

Les immatriculations

Un véhicule qui possède une immatriculation IRP devra aussi avoir une vignette IFTA



INTERNATIONAL FUEL TAX AGREEMENT
VIGNETTE I.F.T.A

Les immatriculations

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

• Le permis est valide du 1er janvier au 31 décembre d'une année donnée

• Vous devez conserver une copie papier ou électronique de votre permis dans chaque véhicule 
motorisé admissible sur lequel sont apposées des vignettes

• Vous devez apposer deux vignettes sur chaque véhicule motorisé admissible avec lequel vous circulez 
en dehors du Québec. Collez les vignettes à l'extérieur du véhicule, bien à la vue, de chaque côté de la 
cabine.

Le coût du permis annuel est de 66,25 $ pour l'année 2024.
Le coût d'une paire de vignettes est de 13,40 $ pour l'année 2024.



1. Tout d’abord, 
demandez un permis 
et des vignettes
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2.3 Faire la déclaration 
trimestrielle

Chaque trimestre, vous devez 
produire une seule déclaration de 
taxe pour le carburant utilisé dans 
toutes les provinces et tous les 
États ayant adhéré à l'Entente 
internationale concernant la taxe 
sur les carburants (IFTA) et où vous 
avez circulé.
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2.3 Faire la déclaration 
trimestrielle
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2.3 Faire la déclaration 
trimestrielle
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3. Tenir les registres - AVEC GPS

Les immatriculations



3. Tenir les registres - SANS GPS

Les immatriculations



3. Tenir les registres - CARBURANT

Les immatriculations



L’ÉTAT MÉCANIQUE 
DES VÉHICULES



L’ÉTAT MÉCANIQUE DES VÉHICULES

Tâches et responsabilités

Le propriétaire doit respecter les obligations relatives à l’entretien de ses véhicules lourds et à leur maintien 
en bon état mécanique. En vertu du Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers, ce volet 
inclut : 

• le respect des exigences relatives à l’entretien mécanique obligatoire

• la réparation des défectuosités mécaniques constatées lors d’un contrôle sur route ou d’une 
vérification mécanique réalisée par un mandataire en vérification mécanique à la demande d’un 
agent de la paix

• la réparation des défectuosités mécaniques constatées lors d’une ronde de sécurité ou d’une 
vérification spécifique à un autocar.



CERTIFICATION DE 
VÉRIFICATION 
MÉCANIQUE
CVM

Tâches et responsabilités



CERTIFICATION DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

LA VÉRIFICATION MÉCANIQUE 

La Société a mis en place divers moyens pour protéger la personne contre les risques liés à l’usage de la route et 
l’un d’entre eux est de s’assurer du bon état mécanique des véhicules qui circulent sur les routes du Québec. 
Ainsi, certains véhicules doivent être soumis à une vérification mécanique, ponctuelle ou périodique. 

QUELLES SONT SES LIMITES? 

La vérification mécanique est une exigence légale. Il s’agit d’une inspection mécanique visuelle se limitant aux 
éléments contenus dans le guide de vérification mécanique. Pour connaître l’état mécanique général de votre 
véhicule, il est fortement recommandé de le soumettre également à une inspection mécanique chez votre 
garagiste.



REFUS D’INSPECTION

LE DOSSIER DE VÉHICULE

CONDITIONS PRÉALABLES À LA VÉRIFICATION MÉCANIQUE

Le mandataire doit refuser d’inspecter un véhicule lorsque la saleté ou tout autre élément obstruant (glace, 
graisse, rouille, etc.) empêche une vérification visuelle complète de toutes ses composantes. Le véhicule doit 
être sans chargement. 

Le mandataire doit refuser d’inspecter un véhicule lorsque la présence d’un chargement ou d’objets non fixés 
en permanence au véhicule empêche une vérification visuelle complète de celui-ci. 

Le mandataire doit refuser d’inspecter un véhicule avec l’unité mobile lorsque les composantes du véhicule 
sont inaccessibles (ex. : les traverses d’une plateforme surbaissée) ou que le véhicule est dans un endroit non 
approprié. 



CERTIFICATION DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

DÉLAI DE RÉPARATION : DÉFECTUOSITÉ MINEURE
En vertu de l’article 531 du Code de la sécurité routière, lorsque le certificat de vérification mécanique indique 
qu’un véhicule routier présente une défectuosité mineure, le propriétaire du véhicule doit effectuer ou faire 
effectuer dans un délai de 48 heures les réparations nécessaires. À l’expiration de ce délai, nul ne peut remettre 
le véhicule en circulation à moins que la preuve ne soit faite, à la satisfaction de la Société de l’assurance 
automobile du Québec ou d’une personne autorisée à effectuer la vérification mécanique pour celle-ci, que les 
réparations nécessaires ont été effectuées sur le véhicule.

DÉLAI DE RÉPARATION : DÉFECTUOSITÉ MAJEURE
En vertu de l’article 534 du Code de la sécurité routière, lorsque le certificat de vérification mécanique indique 
qu’un véhicule routier présente une défectuosité majeure, nul ne peut remettre le véhicule en circulation à 
moins que la preuve ne soit faite, à la satisfaction de la Société de l’assurance automobile du Québec ou d’une 
personne autorisée à effectuer la vérification mécanique pour celle-ci, que les réparations nécessaires ont été 
effectuées sur le véhicule.



CERTIFICATION DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

Le propriétaire est responsable de soumettre ses véhicules à l’inspection annuelle : 
CERTIFICAT DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

TRANSPORT DE BIENS :   12 mois
TRANSPORT DE PERSONNES:   6 mois



CERTIFICATION DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

LE RAPPORT
Nous parlerons plus tard de la conservation des 
documents dans le but de créer le dossier du 
véhicule lourd.

Le rapport de vérification mécanique vous est remis 
à la suite de la certification de vérification 
mécanique par un mandataire de la SAAQ.



LE PROGRAMME 
D’ENTRETIEN 
OBLIGATOIRE

Tâches et responsabilités



LE PROGRAMME D’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

OBJECTIF
Dans le but d’effectuer un suivi mécanique des véhicules qu’il possède, le propriétaire doit mettre en place un 
mécanisme planifié d’inspections mécaniques et apporter les correctifs permettant d’éviter des défectuosités 
éventuelles. L’entretien obligatoire regroupe toutes les interventions planifiées qui ont pour but de maintenir le 
véhicule lourd en bon état de fonctionnement. Le propriétaire peut effectuer l’entretien de ses véhicules lourds lui-
même ou le confier à un établissement de son choix. Il demeure cependant responsable de s’assurer qu’il est 
effectué correctement et à la fréquence prévue 

DEUX PROGRAMMES POSSIBLE
Pour ce faire, le propriétaire a accès à deux types de programmes que nous couvrirons dans ce module :

ENTRETIEN OBLIGATOIRE 
ET MANDATAIRE

(Intervalle: 6 mois)

PROGRAMME 
D’ENTRETIEN PRÉVENTIF

(Intervalle: 3 ou 4 mois)



LE PROGRAMME D’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

FRÉQUENCE
L’entretien obligatoire doit être effectué au moins une fois tous les six mois. 

De plus, le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers précise que la vérification 
mécanique périodique obligatoire (effectuée par un mandataire de la Société) ne peut pas tenir lieu 
d’entretien obligatoire.

ÉLÉMENTS MÉCANIQUES VISÉS
Les éléments mécaniques dont le mauvais fonctionnement, le mauvais état ou le mauvais ajustement 
peuvent avoir une incidence sur la sécurité du véhicule doivent être couverts par l’entretien 
obligatoire. 



LE PROGRAMME D’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

LA FICHE D’ENTRETIEN
La fiche d’entretien est un outil indispensable pour tout programme 
d’entretien. Son utilisation assure un entretien complet et rigoureux.

Les modèles de fiches (camion, autobus, remorque et véhicule de moins de 3 
000 kg) ont été élaborés autour d’une routine afin de permettre de faire les 
vérifications, fiche en main, et de procéder aux réparations nécessaires par la 
suite, s’il y a lieu. 

La routine retenue représente l’ordre logique dans lequel les éléments à 
inspecter sont généralement vus. 
Elle comporte les étapes suivantes : 
• dans le véhicule, autour du véhicule
• sous le capot
• sous le véhicule
• les freins et, finalement
• toute autre inspection que la personne juge bon d’ajouter. 

Nous observerons plus tard la conservation des documents dans les 
dossiers.



LE PROGRAMME D’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

LA FICHE D’ENTRETIEN
Les renseignements suivants figurent dans la fiche d’entretien :

• l'identification du véhicule
• le numéro d'identification du véhicule (numéro de série)

OU
• le numéro de la plaque d'immatriculation

OU
• le numéro d'unité figurant sur le certificat d'immatriculation

• le kilométrage indiqué à l'odomètre
• la date à laquelle l'entretien a été effectué, le cas échéant
• la liste de tous les éléments vérifiés avec la mention conforme ou non conforme pour 

chaque élément (selon la catégorie du véhicule)
• les réparations à effectuer, le cas échéant
• pour les véhicules lourds dont le poids nominal brut est d’au moins 7 258 kg, les 

mesures des garnitures de frein ou les mesures de la rotation de l’arbre à came lorsqu’il 
est impossible de mesurer les garnitures si les mesures ne sont pas fournies sur un 
autre document

• la signature de la personne qui a effectué l'entretien mécanique obligatoire



LE PROGRAMME D’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

EN CAS DE DÉFECTUOSITÉS LORS DE L’ENTRETIEN OBLIGATOIRE

Le propriétaire a l'obligation d'effectuer les réparations nécessaires inscrites dans la fiche d'entretien.

Les preuves de réparation des éléments signalés comme non conformes doivent être conservées au dossier 
d'entretien du véhicule que nous verrons plus tard.

DÉFECTUOSITÉ MAJEURE
Le véhicule ne peut plus circuler si la défectuosité est majeureCliquer pour ouvrir la boîte d'information supplémentaire. 
Il est interdit de conduire ou de laisser circuler un véhicule qui présente une défectuosité majeure.

Le véhicule pourra circuler de nouveau seulement si la réparation est effectuée.

DÉFECTUOSITÉ MINEURE
Si la défectuosité est mineure, elle doit être réparée dans les 48 heures suivant son signalement, sinon le véhicule lourd 
ne pourra pas circuler.



VÉHICULES 
VISÉS PAR 

L’ENTRETIEN 
OBLIGATOIRE

Tâches et responsabilités
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VÉHICULES 
VISÉS PAR 

L’ENTRETIEN 
OBLIGATOIRE



PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP

Le Programme d’entretien préventif est un moyen efficace pour que les véhicules 
soient, en tout temps, sécuritaires pour l’ensemble des usagers de la route. Le 
propriétaire d’un véhicule routier soumis à la vérification mécanique périodique 
peut demander à la Société de reconnaître son propre programme d’entretien 
préventif pour que ce dernier tienne lieu de vérification mécanique, lorsque ce 
programme répond aux normes minimales prévues par règlement. 

Lors d’un entretien préventif, le mécanicien procède à des actions prédéterminées, 
soit des inspections, des ajustements ou des changements. De plus, lorsque le 
mécanicien constate une anomalie laissant présager un mauvais fonctionnement 
d’un élément du véhicule avant le prochain entretien, il doit le réparer, le changer ou 
l’ajuster immédiatement, ou en planifier la réparation, le changement ou 
l’ajustement avant le prochain entretien.

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP

• Camions au 3 mois
• Remorques au 4 mois

Si moins de 20 000km par année, les inspections 
peuvent être faite au 6 mois

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PEP DE LA SAAQ

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PEP DE LA SAAQ

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PEP DE LA SAAQ

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PEP DE LA SAAQ

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP

Tâches et responsabilités



PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP
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PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP
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PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF
PEP



RÉPARATION DES 
DÉFECTUOSITÉS
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RÉPRATION DES DÉFECTUOSITÉS 
DÉCELÉES LORS DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
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Preuve de réparation doit avoir
1. La date des réparations effectuées

2. # de la plaque d’immatriculation du véhicule

3. Le kilométrage du véhicule

4. Les pièces utilisées

5. Description du travail fait sur le véhicule

6. Nom de la personne qui a effectuée les réparations 

Tâches et responsabilités



EXEMPLE DE PREUVE DE RÉPARATION
AU DOS D’UNE FICHE D’INSPECTION 

Tâches et responsabilités



BONS DE TRAVAIL ET 
FACTURES
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AUTRES 
OBLIGATIONS
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ALARME DE BENNE BASCULANTE

Tâches et responsabilités



ALARME DE BENNE BASCULANTE

Tâches et responsabilités



ALARME DE BENNE BASCULANTE

Tâches et responsabilités



ALARME DE BENNE BASCULANTE
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ALARME DE BENNE BASCULANTE

Tâches et responsabilités



AVERTISSEUR SONORE

Tâches et responsabilités



TÉMOIN ROUGE CLIGNOTANT

Tâches et responsabilités



TÉMOIN ROUGE CLIGNOTANT

Tâches et responsabilités



VITESSE

Tâches et responsabilités



LE DOSSIER DU 
VÉHICULE

Tâches et responsabilités



Le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers établit des règles quant à la 
tenue du dossier du véhicule et à la conservation des documents qu’il doit comporter. Il indique 
également qui, du propriétaire ou de l’exploitant, a la responsabilité de conserver ces documents au 
dossier, et ce, pour chacun des véhicules qu’il possède ou exploite. Les documents et 
renseignements visés ainsi que la durée de conservation obligatoire pour chacun d’eux sont 
indiqués dans les tableaux des pages suivantes.

Tâches et responsabilités

DOSSIER DU VÉHICULE



DOSSIER DU VÉHICULE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

Le propriétaire est responsable de conserver les documents 
nécessaires à l’établissement des deux dossiers des véhicules.

DOSSIER  DU
VÉHICULE 

LOURD

DOSSIER
D’ENTRETIEN
DU VÉHICULE

L’ensemble des informations peuvent être dans le même dossier



DOSSIER DU VÉHICULE

LE DOSSIER DE VÉHICULE

DOSSIER  DU
VÉHICULE

• Une copie du certificat d'immatriculation du véhicule

• Une copie du contrat de location lorsque le propriétaire ou l'exploitant loue son 
véhicule

• Une preuve de conformité, si le véhicule a fait l'objet d'un rappel du constructeur

• Chaque rapport d'échange du véhicule (y compris pour les remorques et les semi-
remorques)

• Les rapports de ronde de sécurité

• Les rapports de vérification spécifique de l’état mécanique d’un autocar

• Les renseignements et documents relatifs à l'entretien mécanique obligatoire 
(préventif)

• Les documents (factures, bons d'entretien, commandes de pièces) attestant la 
réparation des défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité, de la vérification 
spécifique à l’autocar ou d'un entretien obligatoire



DOSSIER DU VÉHICULE
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DOSSIER D’ENTRETIEN

LE DOSSIER DE VÉHICULE

• Les informations sur le véhicule
• Le numéro d'identification du véhicule
• Le numéro de la plaque d'immatriculation
• La marque du véhicule
• L'année du véhicule
• Le nom du propriétaire
• Le nom du locateur à long terme, s'il y a lieu

• Les fiches d’entretien qui doivent contenir :
• le numéro d'identification du véhicule
• le numéro de plaque d'immatriculation ou le numéro d'unité figurant sur le 

certificat d'immatriculation
• le kilométrage indiqué à l'odomètre
• la date à laquelle l'entretien a été effectué
• la liste des éléments à vérifier à chaque entretien, selon la catégorie du véhicule, 

et pour chacun de ces éléments, la mention « Conforme » ou « Non conforme »
• les réparations à effectuer, s'il y a lieu
• les mesures des garnitures de frein ou de la rotation de l'arbre à came, pour un 

véhicule dont le poids nominal brut est de 7 258 kg ou plus, si les mesures ne sont 
pas fournies sur un autre document

• la signature de la personne qui a effectué l'entretien obligatoire

DOSSIER
D’ENTRETIEN



DOSSIER D’ENTRETIEN (SUITE)

LE DOSSIER DE VÉHICULE

• Le calendrier des vérifications à venir

• La preuve que les réparations ont été effectuées à la suite de 
l'entretien

• Les dates de début et de fin du remisage, s'il y a lieu

• Les mesures des garnitures de frein ou de la rotation de l'arbre à 
came, pour un véhicule dont le poids nominal brut est de 7 258 kg 
ou plus, si les mesures ne sont pas fournies sur un autre document

DOSSIER
D’ENTRETIEN



DOSSIER D’ENTRETIEN

LE DOSSIER DE VÉHICULE
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DOSSIER D’ENTRETIEN

LE DOSSIER DE VÉHICULE

Les fiches d'entretien doivent contenir les éléments suivants :
• le numéro d'identification du véhicule
• le numéro de plaque d'immatriculation ou le numéro d'unité 

figurant sur le certificat d'immatriculation
• le kilométrage indiqué à l'odomètre
• la date à laquelle l'entretien a été effectué
• la liste des éléments à vérifier à chaque entretien, selon la 

catégorie du véhicule, et pour chacun de ces éléments, la 
mention « Conforme » ou « Non conforme »

• les réparations à effectuer, s'il y a lieu
• les mesures des garnitures de frein ou de la rotation de l'arbre à 

came, pour un véhicule dont le poids nominal brut est de 7 258 kg 
ou plus, si les mesures ne sont pas fournies sur un autre 
document

• la signature de la personne qui a effectué l'entretien obligatoire



DOSSIER D’ENTRETIEN
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DOSSIER D’ENTRETIEN

LE DOSSIER DE VÉHICULE

Mesure des freins sur 
un rapport d’entretien 

préventif
Registre des freins si vous n’avez 

pas l’information sur un autre 
document



Échantillonnage 
des dossiers 
«véhicule» à 

vérifier

LE DOSSIER DE VÉHICULE



Situations 
d’échec lors 

d’un contrôle en 
entreprise

Un échec lors d’un contrôle en entreprise 
peut provenir de l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 

• Nombre de points accumulés égal ou supérieur au seuil de 
points à partir duquel il y a un échec; 

• Nombre trop élevé de dossiers absents.

LE DOSSIER DE VÉHICULE



Le contenu du dossier véhicule
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LES DIMENSIONS 
DES VÉHICULES
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SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES

LES CAMIONS PORTEURS
Longueurs maximales autorisées

(chargement compris)
Particularités et 

dispositions transitoires



SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES

LES AUTOBUS
Longueurs maximales autorisées

(chargement compris)
Particularités et 

dispositions transitoires



TRACTEUR DE FERME ET 
DEUX REMORQUES

Longueurs maximales autorisées
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



CAMION AVEC REMORQUE ET TRACTEUR AVEC SEMI-
REMORQUE

Longueurs maximales autorisées
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



TRAINS ROUTIERS
Longueurs maximales autorisées

(chargement compris)
Particularités et 

dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



Semi-remorque munie de l’une des catégories d’essieux
Longueurs maximales autorisées

(chargement compris)
Particularités et 

dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



SEMI-REMORQUE
Longueurs maximales autorisées

(chargement compris)
Particularités et 

dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



REMORQUE AVEC ET SANS DIABOLO

Longueurs maximales autorisées
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

SECTION 1 LONGUEURS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 1 MESURES D’EXCEPTION EN LONGUEUR

La longueur maximale autorisée n’inclut pas :



SECTION 1 MESURES D’EXCEPTION EN LONGUEUR

La longueur maximale autorisée n’inclut pas :



SECTION 2 HAUTEUR MAXIMALE AUTORISÉE

Hauteur maximale autorisée
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

VÉHICULE ROUTIER



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES

Largeur maximale autorisée
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

CAMION



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES

Largeur maximale autorisée
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

REMORQUE OU SEMI-REMORQUE



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES

Largeur maximale autorisée
(chargement compris)

Particularités et 
dispositions transitoires

VÉHICULE AGRICOLE (Propriété d’un agriculteur)



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES



SECTION 3 LARGEURS MAXIMALES AUTORISÉES

L’exemption est applicable pour un contrat du ministère du 
Transport ou un contrat municipal et seulement pendant la 
durée du contrat.



Question #18

Que faite vous pour vous 
assurer 

de maintenir vos véhicules 
en bon état mécanique et 
d’effectuer leur entretien 

préventif selon la fréquence 
et les normes d’entretien et 
de vérifications établies par 

le règlement?



Réponse #18

• Nous avons un calendrier d’inspection pour 
l’ensemble de nos équipements qui respecte les 
exigences de la SAAQ, une personne à l’interne 
est responsable du suivi des entretiens des 
équipements et du respect du calendrier. 

• Lorsqu’une défectuosité est constatée lors d’une 
inspection obligatoire, la personne responsable 
s’assure que la réparation est faite dans les 
délais prescrit et que la preuve de réparation est 
dans le dossier du véhicule.   

• Il est également porté à l’attention de nos 
conducteurs que la ronde de sécurité qu’ils font 
chaque jour est sans aucun doute une méthode 
efficace pour éviter que nos véhicules circulent 
avec des défectuosités. 



Question #19

Que faite vous pour vous 
assurer 

de réparer les 
défectuosités écrites dans 

les rapport de ronde de 
sécurité dans les délais 

prévus au règlement?



Réponse #19

• À la suite de la détection d’une défectuosité, nos 
conducteurs ont l’obligation de nous aviser 
immédiatement d’un bris. 

• S’ils sont au terminal, ils doivent nous remettre 
une copie du rapport et si possible effectuer la 
réparation avant le départ. 

• Dans les cas où les conducteurs constatent une 
défectuosité sur la route, ils doivent sans faute 
contacter leur supérieur afin de l’informer de la 
défectuosité constatée afin qu’il puisse planifier 
les réparations rapidement ou d’immobiliser 
l’équipement dans l’éventualité ou la 
défectuosité serait majeure ou que le délai de 48 
heures est écoulé. 



DES QUESTIONS?



LE GUIDE DE 
VÉRIFICATION 
MÉCANIQUE



INTRODUCTION
Dans le cadre de son mandat lié à la sécurité routière, la Société de l’assurance automobile du 
Québec a instauré un programme de vérification mécanique des véhicules routiers.
Le guide de vérification mécanique contient les méthodes et les normes de vérification 
mécanique applicables à la plupart des véhicules. 
Il se veut un outil de référence rapide pour le mécanicien et le contrôleur routier. On y retrouve, 
d’une part, les procédures de vérification mécanique et, d’autre part, une énumération des 
défectuosités mineures et majeures qui sont susceptibles de survenir. 
Le Code de la sécurité routière et le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules 
routiers (RNSVR) ont servi de base à l’élaboration de ce guide. Conséquemment, on devra
consulter les textes de la loi et du règlement pour toute référence légale.
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LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 1
Éclairage et 
signalisation



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 2
Direction



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 3
Cadre, dessous de 
caisse, espace de 
chargement et 
dispositif d’attelage



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 4
Suspension



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 5
Freins



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 6
Système d’alimentation 
en carburant et système 
de commandes du 
moteur



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 7
Système 
d’échappement



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 8
Vitrage et 
rétroviseurs



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 9
Équipements



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 10
Pneus et roues



LES SECTIONS DU GUIDE

SECTION 11
Carrosserie



LA RONDE
DE SÉCURITÉ
DES VÉHICULES LOURDS



MODULES

• Introduction
Objectif du règlement
Les véhicules visés et exemptés
L’impact sur le dossier de comportement

• La ronde de sécurité
Qui et quand?
Les défectuosités mineures vs majeures
Les majeures fortuites
Les composantes à vérifier

• La méthode
Matériel recommandé
Quelle méthode utiliser
Vidéo de formation

• Les défectuosités : Mineures vs majeures
• Le rapport de ronde de sécurité



INTRODUCTION
Les défectuosités mécaniques reliées principalement aux freins, aux pneus, aux roues et à l’attelage 
seraient un facteur déterminant dans plus de 10% des accidents de véhicules lourds. Elles sont aussi une 
cause importante de perte de productivité dans l’industrie du transport de personnes et de biens. 
Pourtant, la majorité de ces défectuosités pourraient être décelées lors d’une inspection adéquate du 
véhicule avant son utilisation. 

C’est le conducteur ou une personne désignée par l’exploitant qui doit procéder à la vérification du 
véhicule afin d’avoir l’assurance qu’il répond aux normes en vigueur. Le Code de la sécurité routière 
précise que tout véhicule lourd doit avoir été vérifié dans les dernières 24 heures, sans quoi une nouvelle 
«ronde de sécurité» doit être réalisée. 

Le but de la ronde de sécurité est de s’assurer que : 
• les principales composantes du véhicule sont en bon état; 
• le propriétaire et l’exploitant du véhicule sont informés des réparations à effectuer; 
• aucun véhicule présentant des défectuosités majeures ne circule sur nos routes. 

L’objectif ultime est d’améliorer la sécurité de l’ensemble des usagers de la route!



ICÔNES UTILISÉES DANS LA FORMATION

Défectuosité MINEURE

Défectuosité MAJEURE

Conseil, truc ou astuce qui facilite la compréhension d’un aspect plus complexe 
ou encore facilite la réalisation d’une tâche.

Infraction au Code de la sécurité routière du Québec 



QU’EST-CE QUE LA RONDE DE SÉCURITÉ

La ronde de sécurité est un examen visuel et auditif des éléments 
accessibles du véhicule qui permet : 

• de déceler le plus tôt possible les défectuosités
• d’en informer rapidement l’exploitant et le propriétaire; et, le cas 

échéant
• d’empêcher l’exploitation du véhicule lorsque son état est susceptible 

de causer un accident. 

Que ce soit pour simplement aller mettre de l’essence ou pour 
déplacer le véhicule en passant par un chemin public, il est interdit 
de prendre la route avec un véhicule si la ronde de sécurité n’est 
pas effectuée et que le rapport de ronde n’est pas rempli.

INTRODUCTION



DÉCELER LES DÉFECTUOSITÉS

INTRODUCTION



LES VÉHICULES VISÉS
Véhicules routiers ayant un poids nominal brut (PNBV*) de 4 500 kg ou plus.

*PNBV (ou gross vehicle weight rating [GVWR]) = masse nette + capacité maximale de charge.

INTRODUCTION



LES VÉHICULES VISÉS
Les ensembles de véhicules avec un véhicule de plus de 4500kg de PNBV sont visés.

PNBV de la remorque PNBV du « Pick-Up » Véhicule lourd / RDS

4000 kg 4900 kg OUI
4600 kg 2000 kg OUI
4491 kg 4491 kg NON

Exemples :

INTRODUCTION



L’IMPACT DE LA RDS SUR LE DOSSIER PEVL
Les contraventions en lien avec la ronde font mal!

La Politique d’évaluation s’applique à tous les 
PEVL tenus de s’inscrire au Registre des 
propriétaires et des exploitants de véhicules 
lourds de la Commission.
Cette évaluation d’entreprise prend en 
considération tous les événements survenus 
sur la route en lien avec les véhicules lourds de 
l’entreprise.
En tant que conducteur, vous avez un énorme 
impact sur ce dossier.

INTRODUCTION



CONTRAVENTONS (Utilisation d’un véhicule lourd)

INTRODUCTION



ÉVÈNEMENTS CRITIQUES (6 points)

Conducteur

Exploitant

INTRODUCTION



PONDÉRATION DES MAJEURES

Popriétaire

INTRODUCTION



LA RONDE
DE SÉCURITÉ
DES VÉHICULES LOURDS



QUI DOIT FAIRE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Le conducteur doit effectuer la ronde de sécurité du véhicule qu’il conduit.

À la base, c’est le conducteur du véhicule qui doit faire la ronde de sécurité du véhicule qu’il conduit avant de prendre la route, même si 
celle-ci a été effectuée dans la journée.

La ronde de sécurité du véhicule peut aussi être effectuée par une personne désignée par l’exploitant.

Dans ce cas, c’est l’exploitant qui en devient responsable et le conducteur peut l’accepter ou la refuser : 

• s’il accepte
Le conducteur s’assure que la ronde est valide et contresigne le rapport de ronde pour attester qu’il en a pris connaissance. Le 
conducteur n’est alors pas tenu responsable de la ronde, mais il demeure responsable de tenir à jour le rapport et de signaler les 
défectuosités qu’il constate en cours de route. 

• s’il la refuse
Le conducteur doit refaire la ronde et remplir un nouveau rapport.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



PARTICULATITÉS 
(Autobus, minibus, dépanneuse et véhicule d’urgence)

Dans le cas d’un autobus, d’un minibus, d’une dépanneuse ou d’un véhicule d’urgence (excluant un 
véhicule de service d'incendie), le conducteur peut aussi contresigner le rapport de la ronde effectuée 
par le conducteur précédent et ainsi accepter la ronde, même si ce dernier n’est pas une personne 
désignée par l’exploitant pour l’effectuer.
• s’il accepte

Le conducteur s’assure que la ronde est valide et contresigne le rapport de ronde pour attester qu’il en a pris connaissance. Le 
conducteur est alors tenu responsable de la ronde et il demeure responsable de tenir à jour le rapport et de signaler les 
défectuosités qu’il constate en cours de route. 

• s’il la refuse
Le conducteur doit refaire la ronde et remplir un nouveau rapport.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



VALIDITÉ DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Avant de prendre le volant, le conducteur doit s’assurer qu’une ronde de sécurité a été faite dans les 
dernières 24 heures. Si ce n’est pas le cas, une nouvelle ronde doit être effectuée.

24 HEURES

Dans le cas d’un autobus, d’un minibus et d’un véhicule d’urgence (excluant un véhicule de service d'incendie), les 
samedis, les dimanches et les jours fériés ne sont pas comptés dans le délai de 24 heures s’écoulant à compter du 
moment où la ronde de sécurité a été faite, à condition que le véhicule demeure immobilisé durant ces journées.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



VÉHICULE UTILISÉ PAR PLUSIEURS CONDUCTEURS
Lorsque le véhicule est utilisé par plus d’un conducteur, chacun d’eux doit effectuer la ronde de sécurité 
du véhicule au moment de prendre le volant.

Toutefois, si la ronde a été effectuée par une personne désignée par l’exploitant du véhicule, les autres 
conducteurs peuvent simplement contresigner son rapport s’ils l’acceptent.

Dans le cas où un conducteur refuse la ronde de sécurité effectuée par une personne désignée par 
l’exploitant, il doit refaire une ronde de sécurité et remplir un nouveau rapport. 

Tous les conducteurs appelés à conduire le véhicule par la suite devront le faire également parce que la 
dernière ronde n’a pas été effectuée par une personne désignée par l’exploitant. 

Personne désignée

Fait la ronde

2e conducteur

Contresigne

3e conducteur

Refuse le rapport

4e  conducteur

Devra refaire un rapport

LA RONDE DE SÉCURITÉ



VÉHICULE UTILISÉ EN ÉQUIPE
Méthode suggérée si aucune personne n’est désignée :

• le premier conducteur procède à la ronde de sécurité et remplit le rapport de ronde ;
• le conducteur de relève, au moment de prendre le volant, refait la ronde et remplit un nouveau rapport. 

Ces deux rapports demeurent valides pour une période de 24 heures. 

Dans le cas où l’exploitant nomme l’un des deux conducteurs comme personne désignée pour 
effectuer la ronde, l’autre conducteur pourra, au moment de prendre le volant, prendre connaissance du 
rapport et le contresigner s’il accepte la ronde.

1er conducteur

Fait sa ronde et son 
rapport

(Valide 24 heures)

2e conducteur

Fait sa ronde et son 
rapport

(Valide 24 heures)

LA RONDE DE SÉCURITÉ



QUI EST RESPONSABLE DE SIGNALER LES DÉFECTUOSITÉS?

C’est le conducteur qui est 
responsable de signaler les 
défectuosités décelées sur le 
véhicule et ce, même si la 
défectuosité est réparée sur le 
champ!

LA RONDE DE SÉCURITÉ



QUI EST RESPONSABLE DE SIGNALER LES 
DÉFECTUOSITÉS EN COURS DE ROUTE?

C’est encore une fois le conducteur qui 
est responsable de signaler les 
défectuosités décelées sur la route, et ce 
même si c’est une personne désignée qui 
a fait la ronde de sécurité.

Faites attention au Road Service!

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LA LISTE DE DÉFECTUOSITÉ
La liste de défectuosités est un aide-mémoire concernant les composantes à vérifier ainsi que les défectuosités à 
déceler sur un véhicule. 

Elle permet de déterminer si les défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité sont mineures ou majeures. 

Il existe 3 listes de défectuosité au Québec :
• Liste 1 : Véhicule lourd (Camion)
• Liste 2 : Autobus (Minibus)
• Liste 3 : Autocar

Un conducteur ne peut pas prendre la route si la liste de défectuosités n’est pas présente dans le 
véhicule.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



OBLIGATIONS ENVERS LA RONDE DE SÉCURITÉ

Propriétaire : 
• Maintenir ses véhicules en bon état mécanique. 

• Effectuer les réparations avant le délai de 48 heures pour une 
défectuosité mineure et avant que le véhicule ne circule pour une 
défectuosité majeure.

Exploitant : 

• s’assurer que le conducteur ou la personne qu’il désigne effectue la 
ronde de sécurité; 

• s’assurer que toutes les composantes obligatoires sont vérifiées; 

• s’assurer que la liste de défectuosité est à l’intérieur des véhicules et que 
les conducteurs sont informés de sa présence;

LA RONDE DE SÉCURITÉ



OBLIGATIONS ENVERS LA RONDE DE SÉCURITÉ
Conducteur:
• Effectuer la ronde de sécurité sur le véhicule

• Compléter le rapport obligatoire avec l’ensemble des informations 
obligatoires 

• Inscrire sur le rapport les défectuosités constatées lors de la ronde de 
sécurité

• Signaler les défectuosités constatées durant le voyage

• Se référer à la liste de défectuosité au besoin afin de savoir s’il peut 
circuler avec le véhicule.

• Aviser l’exploitant de TOUTE défectuosité avant 24 heures ou avant 
la prochaine ronde de sécurité

• Remettre ses rapports de ronde de sécurité complété le plus 
rapidement possible en respectant le délai maximum de la loi de 20 
jours.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



CONSERVATION DU RAPPORT DE RDS

1. Pendant combien de temps conservez-
vous les rapports de ronde de sécurité 
ORIGINAL dans vos véhicules?

2. Pendant combien de temps conservez-
vous les copies de rapports de ronde de 
sécurité dans vos véhicules?

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

Si une défectuosité n’est pas réparée 
après 48 heures, le véhicule est en 
interdiction de circuler au niveau du 
propriétaire.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

VRAI OU FAUX
Une défectuosité mineure deviendra une 
défectuosité majeure si elle n’est pas réparée 
à l’intérieur de 48 heures?

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LES DÉFECTUOSITÉS (Mineure vs majeure)

FAUX!
C’est au propriétaire de faire la preuve que les réparations sont effectuées sur un véhicule et après 48 
heures, le véhicule est en interdiction de circuler au niveau du propriétaire.

La responsabilité du conducteur est de faire la ronde de sécurité et d’avertir l’exploitant.

Si l’entreprise décide de ne pas réparer le véhicule dans le délai de 48 heures, c’est l’entreprise qui pourra 
recevoir une contravention et non pas le conducteur. Sur la route, la défectuosité sera toujours une 
mineure.

LA RONDE DE SÉCURITÉ



MAJEURE FORTUITE

LA RONDE DE SÉCURITÉ



1. Système de commandes du moteur
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque le moteur ne revient pas au ralenti 

après le relâchement de l’accélérateur en raison du mauvais fonctionnement du 
système de commande électrique

2. Direction
• la servodirection ne fonctionne plus pour l’une ou l’autre des raisons suivantes:

• bris mécanique de la pompe, 
• fuite importante ou manque d’huile en raison d’une rupture accidentelle d’un conduit; 

• un conduit comporte une coupure exposant la toile qui est susceptible de causer une 
rupture imminente

3. Essuie-glaces et lave-glace (accessoires)
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque l’essuie-glace du côté du conducteur ne 

fonctionne pas en raison d’un problème électrique

MAJEURE FORTUITE

LA RONDE DE SÉCURITÉ



4. Dispositif d’éclairage et signaux d’avertissement

• le véhicule lourd n’est pas muni d’au moins un phare de croisement en bon état de fonctionnement 
(art. 163, 1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de position arrière en bon état de fonctionnement (art. 163, 1.1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de freinage en bon état de fonctionnement (art. 163, 1.1°); 

• le véhicule lourd d’une seule unité ou le dernier véhicule d’un ensemble de véhicules n’est pas muni 
d’au moins un feu de changement de direction situé à l’arrière droit ou à l’arrière gauche en bon état de 
fonctionnement (art. 163, 1.2°).

MAJEURE FORTUITE
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5. Pneus et roues
• un pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues présentent une coupure (art. 170, 1°); 

• les pneus jumelés du même assemblage de roues ont une usure localisée inférieure à la norme à la suite d’un 
freinage d’urgence (blocage des roues) (art. 170, 2°); 

• un pneu présente un renflement lié à un défaut de la carcasse (art. 170, 3°); 

• un pneu présente une fuite d’air, est à plat ou n’est gonflé qu’à 50 % ou moins de la pression maximale indiquée 
sur son flanc (art. 170, 3°); 

• un pneu simple ou les pneus jumelés du même assemblage de roues présentent une matière étrangère logée 
dans la bande de roulement ou le flanc qui peut causer une crevaison (art. 170, 3°); 

• un pneu est en contact avec une partie fixe du véhicule (art. 170, 4°).

MAJEURE FORTUITE
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6. Portières et autres issues (carrosserie)
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque l’avertisseur sonore ou lumineux d’une porte de 

secours est inopérant.

MAJEURE FORTUITE

7. Vitrage
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsque le pare-brise est endommagé de façon à réduire la 

visibilité de la route et de la signalisation pour le conducteur (art. 163, 7°).

8. Suspension
• une lame maîtresse est cassée

• une lame de ressort ou un ressort hélicoïdal s’est déplacé et est en contact avec une pièce en mouvement 

• une barre de torsion ou un ressort hélicoïdal est cassé, et le véhicule est complètement affaissé

• une fuite d’air dans le système de suspension pneumatique ne peut être compensée par le compresseur 
lorsque le moteur tourne au ralenti

LA RONDE DE SÉCURITÉ



9. Système d’alimentation en carburant
• Défectuosité mécanique majeure fortuite lorsqu’une fuite de carburant, autre qu’un suintement 

du réservoir, se produit le long du système d’alimentation en raison de la rupture accidentelle 
d’un conduit (art. 171, 2°). 

MAJEURE FORTUITE

10. Système de freins pneumatiques

• une absence de freinage se produit sur la remorque en raison du gel de la valve relais 

• la garniture d’un frein à disque est manquante et le segment vient en contact avec le disque 
lors de l’application des freins 

• une canalisation flexible est renflée quand elle est sous pression, à la condition qu’elle ne 
présente pas de signe d’usure ou de détérioration en surface 

• une perte de pression d’air excède la norme à la suite du bris d’une canalisation ou du 
diaphragme d’un récepteur de freinage

LA RONDE DE SÉCURITÉ



11. Système de freins hydrauliques
Défectuosité mécanique majeure fortuite si : 
• la garniture d’un frein à disque est manquante et le segment vient en contact avec le disque lors de l’application des freins

• une canalisation flexible est renflée quand elle est sous pression (la canalisation ne doit pas présenter de signe d’usure ou de détérioration en 
surface)

• le niveau du liquide de frein dans le réservoir du maître-cylindre est inférieur au quart du niveau maximal indiqué par le fabricant en raison d’une fuite 
dans le système

• une fuite du liquide de frein le long du système, autre qu’un suintement, se produit, qu’il y ait ou non application du frein de service 

• le servofrein ne fonctionne pas ou n’est pas en mesure d’assister le conducteur pour une application des freins pour l’une ou l’autre des raisons 
suivantes : 

servofrein à dépression : 
• rupture d’une canalisation; 

servofrein hydraulique : 
• bris mécanique de la pompe, 
• fuite importante ou manque d’huile en raison de la rupture d’une canalisation, 
• pompe électrique non fonctionnelle lorsque le moteur est arrêté.

MAJEURE FORTUITE

LA RONDE DE SÉCURITÉ



Principales composantes visées par la ronde de sécurité 
COMPOSANTES

LA RONDE DE SÉCURITÉ



LA MÉTHODE 
Pour faire la ronde de sécurité



L’important, c’est: 

• Choisir un endroit sécuritaire sur un terrain plat; 
• être vigilant afin d’éviter des chutes et des blessures; 
• adopter une position vous permettant de bien voir les composantes accessibles prévues 

dans la ronde de sécurité
• être attentif, tout au long de la vérification, aux indices de défectuosités 
     (ex. : traces de liquide au sol, fuites d’air audibles). 

Conserver la même routine de vérification peut vous aider à gagner du temps et à ne rien 
oublier. 

QUELLE MÉTHODE UTILISER

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ

Une lampe de poche
Il est recommandé d’avoir une lampe de poche pour bien observer les composantes de la ronde de 
sécurité à la noirceur.

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ
Un chiffon propre
Il est recommandé d’avoir un chiffon propre afin de voir les éléments plus sales. On ne vous demande 
pas de laver le véhicule à chaque jour, mais vous devez être en mesure d’observer les composantes.

MÉTHODE



MATÉRIEL RECOMMANDÉ

Un marteau
Il est recommandé d’avoir un marteau afin de vérifier la pression des pneus d’un véhicule.

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Voici la méthode que nous suggérons afin de faire la ronde de sécurité sur un 

véhicule lourd. Peu importe le type de véhicule que vous avez, la méthode restera 
la même.

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

1. L’approche du véhicule - Vérification préliminaire dans la cabine

2. Camion-tracteur – Avant

3. Camion-tracteur – Côté conducteur

4. Camion-tracteur – arrière

5. Semi-remorque – Côté conducteur

6. Semi-remorque – Arrière

7. Semi-remorque – Côté passager

8. Camion-tracteur – Côté passager

9. À l’intérieur de la cabine – Poste de conduite

MÉTHODE



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

1. L’approche du véhicule - Vérification préliminaire dans la cabine

MÉTHODE



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

Avant de monter à bord: 
Vérifiez l’état général de l’ensemble de véhicules pour 
déceler des indices de défectuosités (liquide au sol, 
affaissement du véhicule, roues non parallèles, déplacement 
d’un essieu, fuite d’air, élément de carrosserie absent, etc.). 



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

À bord du camion tracteur: 

Assurez-vous que le frein de 
stationnement est serré. Allumez les feux 
de croisement, les feux de position et le 
feu de changement de direction 
(clignotant) gauche (ou droit). 
• Vérifiez l’ouverture et la fermeture de la 
portière du conducteur.

Descendez du véhicule.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

2. Camion-tracteur - Avant



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

En vous dirigeant vers l’avant du 
véhicule,  détachez le capot du côté 
gauche et déplacez-vous face au 
véhicule pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;
• les feux de croisement;
• les feux de position;
• le feu de changement de direction 
(clignotant)
droit.



2.     Camion tracteur – avant
En vous dirigeant vers l’avant du véhicule,  détachez le 
capot du côté gauche et déplacez-vous face au véhicule 
pour vérifier:

• les rétroviseurs installés à l’avant;

• les feux de croisement;

• les feux de position;

• le feu de changement de direction (clignotant)

droit.

Détachez le capot du côté droit, revenez à l’avant et 
ouvrez-le.

Détachez le capot du 
côté droit, revenez à 
l’avant et ouvrez-le.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

3. Camion-tracteur – Côté Conducteur



À l’avant gauche du camion tracteur et sous le 
capot, vérifiez :

• le liquide servant au fonctionnement de la servodirection
• La courroie de la pompe de la servodirection



Toujours à l’avant gauche du camion tracteur 
et sous le capot, vérifiez :

• le longeron
• la suspension.



Toujours à l’avant gauche du camion tracteur, 
vérifiez :

• le pneu et la valve
• la roue ainsi que ses pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue

* Assurez-vous que la suspension du véhicule a été alimentée en 
air. 



Au milieu du camion-tracteur, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie 
• le rétroviseur gauche
• le système d’échappement 
• le longeron et la traverse (si elle est visible);
• le réservoir de carburant (fuites et fixations);
• le bouchon du réservoir à essence ou à diesel.



Dans certains véhicules, le matériel d’urgence 
est situé dans le compartiments extérieur du 
camion tracteur. N’oubliez pas de le vérifier à 
ce moment.



À l’arrière du camion tracteur, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie;
• le système d’échappement (s’il y a lieu;
• le mécanisme d’attelage (sellette d’attelage);
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties visibles (s’il 
y a lieu);



Toujours à l’arrière du camion tracteur, vérifiez:
• les longerons et les traverses du camion tracteur et de la 
semi-remorque ;
• la suspension* ;
• les pneus et les valves ;
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue.
* Assurez-vous que la suspension du véhicule a été alimentée en air. 



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

4. Camion-tracteur – Arrière



À l’arrière du camion tracteur, vérifiez: 
• les mâchoires de la sellette d’attelage (au besoin, utilisez la lampe de 
poche) ;
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties visibles (s’il y a lieu) 



Toujours à l’arrière du camion tracteur, vérifiez: 

• les éléments fixes de la carrosserie.



Poursuivez en vérifiant: 

• les feux de position du camion tracteur ;
• le feu de changement de direction (clignotant) droit du 
camion tracteur.



De cet endroit, vous pouvez aussi jeter un 
coup d’œil aux pièces qui étaient difficiles à 
voir précédemment, entre autres la 
suspension, les longerons, les traverses, les 
éléments du système d’échappement ou des 
pneus. De plus, en regardant vers l’arrière, 
vous pourrez voir les traverses de la semi-
remorque.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

5. Semi-remorque – Côté passager



Du côté gauche de la semi-remorque, de l’avant jusqu’à 
l’arrière, vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie ;
• les longerons et les traverses de la semi-remorque; 
• le support et les éléments de fixation de la roue de secours (si la 
semi-remorque en est équipée).



Vis-à-vis des roues arrière de la semi-remorque, 
vérifiez:

• le longeron et les goupilles de blocage du train roulant coulissant (si la 
semi-remorque en est équipée) ;
• la suspension ;
• les pneus et les valves ;
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue

Dirigez-vous à l’arrière de la semi-remorque.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

6. Semi-remorque – Arrière



À l’arrière de la semi-remorque, vérifiez: 
• les feux de position
• le feu de changement de direction (clignotant) 
• le feu de la plaque d’immatriculation 
• les éléments fixes de la carrosserie 
• les longerons et les traverses 
• la suspension

Si certaines pièces n’étaient pas accessibles ou 
visibles à l’étape 5, profitez de votre position pour les 
vérifier.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

7. Semi-remorque – Côté passager



De la même façon que le côté gauche :

Vis-à-vis des roues arrière de la semi-remorque, vérifiez :
• le longeron et les goupilles de blocage du train roulant coulissant (si 
la semi-remorque en est équipée) 
• la suspension
• les pneus et les valves 
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue

Du côté droit de la semi-remorque, de l’arrière jusqu’à l’avant, 
vérifiez:
• les éléments fixes de la carrosserie
• les longerons et les traverses de la semi-remorque
• le support et les éléments de fixation de la roue de secours.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

8. Camion-tracteur – Côté passager



De la même façon que le côté gauche

À l’arrière droit du camion tracteur, vérifiez: 
• Les éléments fixes de la carrosserie
• le système d’échappement (s’il y a lieu)
• le mécanisme d’attelage (sellette d’attelage)
• la plaque d’attelage et le pivot d’attelage – parties 
visibles (s’il y a lieu);
• les longerons et les traverses du camion tracteur et de 
la semi-remorque ;
• la suspension
• les pneus et les valves
• les roues ainsi que leurs pièces de fixation
• le lubrifiant du roulement de roue.



Du côté droit du camion tracteur, vérifiez: 
• les éléments fixes de la carrosserie
• le rétroviseur droit
• la portière du côté passager
• le système d’échappement
• le longeron et les traverses
• le réservoir de carburant (fuites et fixations)
• le bouchon du réservoir à essence ou à diesel.



Du côté droit du camion tracteur, vérifiez:
 
• Le matériel d’urgence

Si le matériel se trouve â l’intérieur du véhicule du 
côté passager, vous devrez le vérifier à ce moment.



À l’avant droit du camion tracteur et sous le capot, 
vérifiez: 
• le longeron;
• la suspension* ;
• le pneu et la valve ;
• la roue ainsi que ses pièces de fixation;
• le lubrifiant du roulement de roue.



Fermez le capot et retournez à l’intérieur du 
véhicule pour mettre le clignotant du côté droit et 
les phares de route (« les hautes »)



Refaites le tour du véhicule afin de vérifier les 
feux de changement de direction tout au tour 
du véhicule. Retournez à l’intérieur du 
camion tracteur.



LES 9 ÉTAPES DE LA RONDE DE SÉCURITÉ

9. Camion-tracteur – Intérieur du camion



À l’intérieur de la cabine, vérifiez: 
• le siège
• la ceinture de sécurité
• le volant
• la colonne de direction
• le klaxon.



Par la suite, vérifiez: 

• les rétroviseurs
• le pare-brise
• les vitres latérales situées de chaque côté du poste 
de conduite
• les essuie-glaces
• le système de lave-glace



Finalement, vérifiez le dispositif de soufflerie 
prévu pour le parebrise.

Veuillez noter qu’il n’est PAS nécessaire d’attendre 
que l’air soit chaud avant de procéder à la vérification 
de la soufflerie.



Démarrez le moteur et desserrez le frein de 
stationnement.

LE TEST DE FREINS PNEUMATIQUES



Si les alarmes de bas-niveaux ne sont pas déjà en fonction, 
abaissez la pression d’air dans le système en appuyant plusieurs 
fois sur la pédale de freins.

55 PSI

Les avertisseurs de basse pression d’air



Déterminez, à l’aide du manomètre, la pression d’air à 
laquelle les avertisseurs (sonore, lumineux et visuel) 
s’activent. Ils doivent s’activer avant que la pression d’air 
dans le système ne soit inférieure à 55 PSI.

Alarme de bas niveaux

Les avertisseurs de basse pression d’air



Pendant que le moteur tourne au ralenti et que le 
compresseur d’air est en fonction, appuyez à fond sur la 
pédale de frein et maintenez-la enfoncée. Surveillez le 
manomètre et assurez-vous que le compresseur permet 
d’atteindre et de maintenir une pression d’air d’au 
moins 90 PSI.

90 PSI

Le rendement du compresseur



Alors que le compresseur d’air est toujours en fonction, laissez tourner le 
moteur et assurez-vous que le compresseur arrête de fonctionner à une 
pression d’air qui se situe entre 117 PSI et 137 PSI. 

À cette étape, il est possible de faire tourner le moteur à un régime un peu plus 
élevé, soit à environ 1 000 tours par minute, afin de faire monter la pression 
d’air un peu plus rapidement.

Entre 117 et 137 PSI

Le régulateur de pression



ARRÊTEZ LE MOTEUR



Appuyez sur la pédale de frein et maintenez-la 
enfoncée en vérifiant s’il y a une fuite d’air (visible 
sur le manomètre ou audible).

L’étanchéité



REDEMARREZ LE MOTEUR



En surveillant le manomètre, abaissez lentement la 
pression d’air jusqu’à ce que le compresseur se remette 
en marche. Assurez-vous qu’il se met en fonction avant 
d’atteindre 80 PSI.

80 PSI

Le régulateur de pression



Poursuivez en vérifiant l’accélérateur. Appuyez 
légèrement sur la pédale d’accélération et 
relâchez la afin de vérifier si le régime du 
moteur revient au ralenti.

L’accélérateur



Par la suite, vérifiez les freins de stationnement de la semi-
remorque et du camion tracteur. Un après l’autre, serrez et 
desserrez les freins de stationnement en essayant 
d’avancer. Le but étant de vérifier si les freins vous 
retiennent. 

Les freins de stationnement



À ce moment, vous pouvez desserrer les 
freins de stationnement et vérifier les 
éléments suivant :

• le mécanisme de commande d’embrayage
• la servodirection.

- Avancez légèrement en tournant le volant d’un côté 
et de l’autre pour vous assurer que toutes les roues 
tournent librement et que la servodirection 
fonctionne bien.

- Appuyez sur la pédale d’embrayage (s’il y a lieu) et 
sur la pédale de frein pour immobiliser le véhicule. 
Cela vous permettra de vous assurer du bon 
fonctionnement du frein de service, ainsi que de la 
commande d’embrayage dans le cas d’une 
transmission manuelle.



Vérifiez les feux de freinage du camion 
tracteur et de la semi-remorque lorsque 
des installations sécuritaires le permettent 
ou qu’une autre personne peut vous 
assister.

Remplissez le rapport de ronde de 
sécurité.



LES COMPOSANTES
À vérifier lors de la ronde de sécurité



LE GUIDE DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Comment comprendre le guide

Composante

Défectuosité mineure ou 
majeure

Véhicules 
visés



LE GUIDE DE LA RONDE DE SÉCURITÉ
Comment comprendre le guide

Comment 
vérifier la 

composante

Explication de 
défectuosité 
mineure ou 

majeure



1. L’ATTELAGE
Cette section concerne tous les dispositifs d’attelage
(sellette, crochet et anneau, col de cygne, main et boule, etc)



L’ATTELAGE

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



L’ATTELAGE



L’ATTELAGE



L’ATTELAGE



1. ATTELAGE (sellette)

L’ATTELAGE



L’ATTELAGE



L’ATTELAGE






PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

L’ATTELAGE



L’ATTELAGE



L’ATTELAGE



2. CHÂSSIS ET CARROSSERIE
Longerons et traverses



CHÂSSIS ET 
CAROSSERIE

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



CHÂSSIS ET 
CAROSSERIE



CHÂSSIS ET 
CAROSSERIE



CHÂSSIS ET 
CAROSSERIE



3. CHAUFFAGE ET DÉGIVRAGE
« Defrost »



CHAUFFAGE ET DÉGIVRAGE

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



CHAUFFAGE ET DÉGIVRAGE



4. COMMANDES DU 
CONDUCTEUR
Accélérateur, Embrayage et avertisseur sonore



COMMANDES DU CONDUCTEUR

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



COMMANDES DU CONDUCTEUR



COMMANDES DU CONDUCTEUR



COMMANDES DU CONDUCTEUR



5. DIRECTION
Réservoir de la pompe, volant et colonne de direction



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

DIRECTION



DIRECTION



DIRECTION



DIRECTION



DIRECTION



DIRECTION



6. ESSUIE-GLACES ET LAVE-GLACE
Vérification à faire en tout temps!



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

ESSUIE-GLACE ET LAVE-GLACE



ESSUIE-GLACE ET LAVE-GLACE



7. MATÉRIEL D’URGENCE
N’est pas une défectuosité!



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

MATÉRIEL D’URGENCE



MATÉRIEL D’URGENCE



Sur une autoroute : 
Les trois (3) à l’arrière du véhicule
 3 mètres

30 mètres 
60 mètres.

Route à rencontre: 
Deux (2) à l’arrière du véhicule à 

3 mètres 
30 mètres

Un (1) à l’avant du véhicule à 
30 mètres.

Où mettre les triangles?
Règlement sur les normes de sécurité des 
véhicules routiers. (Art. 127)
Si un véhicule routier dont la largeur excède 2 m 
doit s’immobiliser sur la chaussée ou sur 
l’accotement d’un chemin public, le conducteur 
doit en signaler la présence à l’aide des feux de 
détresse.

MATÉRIEL D’URGENCE



MATÉRIEL D’URGENCE



8. PHARES ET FEUX
Phares de route, phare de jour, changement de 
direction.



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



PHARES ET FEUX



9. PNEUS
Rainures, bande et pression.



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

PNEUS



PNEUS



PNEUS



PNEUS

Un pneu gonflé à moins de 50% de sa 
capacité prévue par le fabricant est 
considéré à plat.



PNEUS

Chaque propriétaire a la responsabilité de faire en sorte que 
son véhicule soit en état de marche. Le fait de ne pas avoir 
de bouchon est donc une infraction à l’article 213 :

« Tout équipement visé au présent code doit être tenu 
constamment en bon état de fonctionnement »



10. PORTIÈRES ET AUTRES ISSUES
Portes de l’habitacle et sorties de secours.



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

PORTIÈRES ET AUTRES ISSUES



PORTIÈRES ET AUTRES ISSUES



11. RÉTROVISEURS ET VITRAGE
Pare-brise, vitres et rétroviseurs



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

RÉTROVISEURS ET VITRAGE



RÉTROVISEURS ET VITRAGE



RÉTROVISEURS ET VITRAGE



RÉTROVISEURS ET VITRAGE



12. ROUES, MOYEUX ET FIXATION
Pare-brise, vitres et rétroviseurs



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

Roue à disque (Budd wheel) Roue moulée (Spoke wheel)



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION



ROUES, MOYEUX ET PIÈCES DE FIXATION



13. SIÈGE
Et ceinture de sécurité



SIÈGE ET CEINTURE

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



SIÈGE ET CEINTURE



SIÈGE ET CEINTURE



14. SUSPENSION
Lame de ressorts, hélicoïdal et pneumatique



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

SUSPENSION



SUSPENSION






SUSPENSION



SUSPENSION



SUSPENSION



SUSPENSION



15. SYSTÈME D’ALIMENTION
En carburant (« Tank à fuel »)



PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS

Seulement le système d’alimentation du véhicule est visé dans cette section. Les réservoirs servant à alimenter des 
équipements comme des remorques réfrigérées ou des génératrices ne sont pas visés. L’urée nécessaire au fonctionnement du 
système antipollution n’est pas considérée comme carburant non-plus. 

SYSTÈME D’ALIMENTATION EN CARBURANT



SYSTÈME D’ALIMENTATION EN CARBURANT



SYSTÈME D’ALIMENTATION EN CARBURANT



16. SYSTÈME D’ÉCHAPPEMENT
« Exhaust »



SYSTÈME D’ÉCHAPPEMENT

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



SYSTÈME D’ÉCHAPPEMENT



17. FREINS ÉLECTRIQUES
Câbles et raccords



FREINS ÉLECTRIQUES

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



FREINS ÉLECTRIQUES



FREINS ÉLECTRIQUES



18. FREINS HYDRAULIQUES
Pédale, pompe et servo-freins.



FREINS HYDRAULIQUES

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



FREINS HYDRAULIQUES



19. FREINS PNEUMATIQUES
Freins à l’air - B.R.A.E.M 



FREINS PNEUMATIQUES

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS



FREINS PNEUMATIQUES



FREINS PNEUMATIQUES

ACCRONYME B.R.A.E.M

1. Basse pression
2. Rendement du compresseur
3. Arrêt du compresseur
4. Etanchéité du système
5. Mise en marche du compresseur



FREINS PNEUMATIQUES

1. Basse pression



FREINS PNEUMATIQUES

90 PSI

2. Rendement du compresseur



FREINS PNEUMATIQUES

3. Arrêt du compresseur



FREINS PNEUMATIQUES

4. Étanchéité du système



FREINS PNEUMATIQUES

5. Mise en marche du compresseur



FREINS PNEUMATIQUES
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19.1 « SLACK ADJUSTER »
Levier de freins à réglages automatiques



« Slack Adjuster » automatiques
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1. 2.

3. 4.
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LE RAPPORT DE RONDE DE 
SÉCURITÉ



Qu’est-ce qu’un rapport de ronde de sécurité?

LE RAPPORT DE RONDE DE SÉCURITÉ

C’est un document qui permet d’informer l’exploitant du résultat de la vérification et, s’il y a lieu, des 
défectuosités constatées. Il atteste aussi la validité de la ronde de sécurité.

Il atteste aussi la validité de la ronde de sécurité. 
RAPPORT DE RONDE



Voici les éléments obligatoires qui doivent se trouver sur un rapport de ronde de sécurité:

• le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule;
• le nom de l’exploitant;
• la date et l’heure à laquelle la ronde a été effectuée;
• la municipalité ou le lieu sur la route où la ronde a été effectuée;
• les défectuosités constatées durant le voyage;
• les défectuosités constatées lors de la ronde de sécurité du véhicule (s’il n’y en a pas, il faut l’indiquer aussi);
• le nom de la personne qui a effectué la ronde (en lettres moulées et lisibles);
• une déclaration signée par le conducteur, ou par la personne qui a procédé à la ronde, attestant que le véhicule a été inspecté selon les exigences applicables;
• s’il y a lieu, la signature du conducteur qui n’a pas effectué lui-même la ronde, pour attester qu’il a pris connaissance du rapport et accepté la ronde;
• la lecture de l’odomètre si le véhicule en est équipé.

Le rapport de ronde de sécurité original doit être remis à l’exploitant à l’intérieur de 20 jours maximum. Au-delà de ce délai, et le conducteur et l’exploitant 
pourraient recevoir une contravention.

ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES DANS LE RAPPORT

RAPPORT DE RONDE



20. TRANSPORT DE PASSAGERS
Transport de personnes (Minibus, autobus et Autocar)



TRANSPORT DE PASSAGERS

PIÈCES ET VÉHICULES VISÉS
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MERCI !
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